
SAMU 44                  PLAN ROUGE SDIS 44 
SMUR de Loire Atlantique  SSSM 

HELISMUR 44  
 
 

 Acheminer les moyens 
humains et matériels 

 
 

 Evacuation des victimes 

Autorité :  
- médecin régulateur SAMU  
- médecin évacuateur 

Radio : fréquence SAMU 150 MHz  
     fréquence aviation 122.97 MHz 
GSM pilote : 06 11 95 35 11 

1- Dans un 1er temps, acheminer le personnel médical et paramédical sur le site du 
plan rouge (notamment le DSM) ainsi que du matériel (radio) 

 
 Rechercher une aire de posée, le cas échéant, pour aller chercher le DSM 
 S’assurer qu’une DZ est / sera prévue sur le site du plan rouge auprès du CODIS
 Avant de décoller 

 charger impérativement tout le matériel radio PSM2 restant afin de 
l’emmener le plus rapidement possible sur le site 

 demander au médecin régulateur, si du matériel médical
supplémentaire doit être emmené (oubli des équipes terrestres) 

 
 Après chaque mission, s’informer auprès du médecin régulateur de la nécessité 

ou non de continuer les rotations en personnels 
 

2-  Informer le pilote du nombre d’hélicoptères engagés sur le plan rouge +++ 
 

 Auprès du CODIS (Dragon …) 
 Auprès de la gendarmerie (touche programmée sur le TPH) 

 
3- L’évacuation des victimes  

 
 se fait sur ordre du médecin régulateur via le médecin évacuateur 
 l’équipe médicale est déterminée par le médecin régulateur ou le médecin 

évacuateur 


